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 L’ensemble des élus du Conseil Municipal se 
joint à moi pour vous adresser tous nos vœux pour 
cette nouvelle année. Je souhaite que nous puissions, 
le plus rapidement possible, retrouver enfin les gestes 
naturels de proximité, de voisinage, de convivialité et 
d’amitié qui nous ont tant manqué depuis le printemps.

 Abordons cette nouvelle année comme une 
renaissance du lien social et attachons-nous ensemble 
à innover dans nos manières de vivre, afin d’assurer un 
environnement durable à nos descendants. Je pense 
en particulier à un avenir où l’économie sera au service 
de l’homme et de la nature.

 En 2021, nos associations locales seront un des 
moteurs de ce renouveau social grâce au dynamisme 
des bénévoles qui les animent.

 Si nous avons terminé l’année 2020 par une 
distribution de colis aux seniors de la commune - qui 
a été très appréciée - j’aspire, et je ne suis pas le seul, 
à retrouver le repas traditionnel des anciens de Saint 
Martin en 2021.

 Cette nouvelle année, verra le démarrage de 
projets d’envergure pour la commune avec la création 
de nouveaux bâtiments comme le restaurant scolaire 
et le périscolaire qui sont maintenant saturés. Nous 
entamerons aussi l’aménagement de la plateforme 
multi-activités (ancien terrain de foot) ainsi que les 
études pour la réhabilitation de la Tour de la Jalousie.

 Les commissions culture & patrimoine et 
jeunesse, ayant bien travaillé depuis le mois de mai, 
vont pouvoir proposer des activités et des animations 
culturelles pour tous, en partenariat avec quelques 
associations. 

 Vous découvrez également dans ce numéro une 
identité rénovée de notre commune avec un nouveau 
logo et cette édition du bulletin municipal à l’image de 
la nouvelle équipe en place, dynamique et volontaire.

 Si l’apparence du support change radicalement, 
le contenu du bulletin municipal poursuivra encore 
ses objectifs : partager les évènements du quotidien, 
maintenir le lien entre les Saint-Martinaires, consolider 
et enrichir le patrimoine culturel local.

 Toutes les étapes amenant à un déconfinement 
total ne sont encore pas franchies.

 Le début de l’année risque de démarrer quelque 
peu frileusement. Aussi, même si nous devons encore 
poursuivre nos efforts pour nous protéger et protéger 
nos proches, je vous invite à l’optimisme et, bien sûr, à 
l’élaboration des projets qui feront notre quotidien de 
demain.

 Bonne année et bonne santé à tous. 

Martial FAUCHET

L’ÉDITO
DE VOTRE MAIRE

...............................................................................................................................................................
Direction de la publication : Comité de rédaction       Rédaction : Membres de la commission communication       Crédits photos : Mairie & associations
Conception, réalisation & impression : BAYACOM - 4 rue de la Transmilière - 42800 Saint Martin La Plaine - 06 12 49 09 14 - pierremarie@bayacom.com
Mairie : 1 rue de la Tour - 42800 Saint Martin La Plaine - 04 77 75 07 25 - mairie@saintmartinlaplaine.fr - www.saintmartinlaplaine.fr
Photo de couverture : «Couché de soleil sur Saint Martin» © Yann MIRIBEL
...............................................................................................................................................................

AU SOMMAIRE CE TRIMESTRE
   4    14

   6    21

   10    30

   12    32

CONSEILS MUNICIPAUX CADRE DE VIE

ZOOM ÉVÈNEMENTS

TRAVAUX HISTOIRE & PATRIMOINE

ENVIRONNEMENT ET AUSSI...

SAINT MART’mag  N°1      03

Madame, Monsieur,

.............................................................................



CONSEIL DU 10 SEPTEMBRE 2020
• Désignation d’un correspondant défense
Créé en 2001 par le Secrétaire d’État à la Défense et aux 
Anciens Combattants, le correspondant défense a vocation 
à développer le lien Armée-Nation et à promouvoir l’esprit 
de défense. Le rôle du correspondant défense est essentiel 
pour associer pleinement tous les citoyens aux questions de 
défense, mais aussi organiser les commémorations. 
Correspondant défense : Dominique DUBOS.

• Désignation des membres au sein des commissions du SIPG :
Le 15 juillet dernier, au cours de sa séance d’installation, le 
comité syndical du SIPG a arrêté une liste de 5 commissions. 
Les représentants de la commune à ces commissions sont :
- Commission Affaires Sociales-Petite Enfance-Jeunesse : 
Tit. : Françoise LAFAY-FECHNER. Sup. : Dominique DUBOS.
- Commission Communication :
Tit. : Yann MIRIBEL. Sup. : Sébastien MEILLER.
- Commission Fonctionnement Équipement Nautique :
Tit. : Sylvie BONJOUR. Sup. : Loïc ARNAL.
- Commission Tourisme-Patrimoine Culture-Mise en Réseau 
des Bibliothèques :
Tit. : Céline PERRET. Sup. : Janine RUAS.
- Commission Finances :
Tit. : Jean-Georges LAURENT. Sup. : Thierry WARGNIES.

• Création de la commission «Plateforme Multi-Activités»
Dans notre projet politique, il est prévu une réflexion sur la 
vocation de la plateforme multi-activités.
Il s’agit de l’ancien terrain de football. Il est envisagé de dédier 
cette plateforme aux familles, aux associations, aux grandes 
ou petites manifestations comme la Fête de la Forge. 
La «Boule des Forgerons» pourrait également déménager 
sur cet espace. L’actuel boulodrome étant situé sur une zone 
très pentue difficilement accessible par les adhérents.
Le GAASM sera un partenaire important dans ce projet.
On pourrait imaginer également une partie couverte type halle.
Le but de la commission sera de réfléchir, dans un premier 
temps, puis de proposer un projet précis.
Sont désignés  : Jean-Georges LAURENT, Céline PERRET, 
Françoise LAFFAY-FECHNER, Janine RUAS, Loïc ARNAL, 
Priscilla BRIAND, Sébastien MEILLER, Vincent TRIOULEYRE, 
Thierry WARGNIES, Dominique DUBOS, Cyril BALTHAZARD, 
Benoit GUILHON et Claude CHIRAT.

• Approbation du règlement intérieur du Conseil Municipal
L’article 2121-8 du CGCT impose aux communes de 3  500 
habitants et plus d’établir un règlement intérieur dans les six 
mois de son installation, celui-ci est adopté à l’unanimité.

• Création de la commission «Pôle Enfance»
Dans notre projet politique, est prévue la création d’un «Pôle 
Enfance». Ce projet «phare» du mandat regrouperait le 
restaurant scolaire et le périscolaire en un même lieu à 
proximité de l’école publique. Ce qui aurait de nombreux 
avantages, notamment d’éviter les trajets parfois dangereux 
entre l’école et le château du Plantier, actuel lieu de la cantine 
et du périscolaire.
Ce projet est essentiel car les deux structures atteignent un 
seuil d’occupation limite. Il est nécessaire d’avoir des lieux 
plus spacieux, cela est d’autant plus vrai avec la crise sanitaire 
et la nécessité de distanciation sociale. Aussi, les services 
remportent de plus en plus de succès. Il y a de plus en plus 
d’enfants et les trajets sont dangereux. Les enfants sont 
obligés de circuler sur les trottoirs étroits de la commune. 
Une partie du problème est résolu pour les enfants des 
maternelles (publique et privée) mangeant tous à l’école 
maternelle. Ce pôle sera implanté sur des bâtiments 
existants et appartenant à la commune : l’actuel bâtiment du 
GAASM, la Jeanne et Meyrieux.
Des personnes extérieures, telles que les enseignants, 
les parents d’élèves, le personnel municipal des services 
concernés, seront sollicitées.
Sont désignés : Claude CHIRAT, Françoise LAFAY-FECHNER, 
Dominique DUBOS, Benoit GUILHON, Vincent TRIOULEYRE, 
Céline CARLE-CHÊNE, Céline PERRET, Priscilla BRIAND, 
Loïc ARNAL, Jean-Georges LAURENT, Cyril BALTHAZARD, 
Lucie BERNARDI et Nadine MEYRIEUX.

• Désignation des membres de la Commission Locale d’Évaluation 
des Charges Transférées (CLECT) de Saint Etienne Métropole
L’article L2121-33 du CGCT prévoit que le Conseil Municipal 
procède à la désignation des membres de la CLECT. Il faut un 
délégué titulaire et un délégué suppléant.
La CLECT est une commission métropolitaine financière. Elle 
compte 53 membres titulaires et 53 membres suppléants.
La Métropole a repris certaines compétences communales : 
voirie, assainissement…Certaines sont obligatoires, d’autres 
facultatives.
En fonction de la remontée de compétences, la Métropole 
ne décide pas seule. Le rôle de cette commission est de 
produire, à chaque transfert de compétence, un rapport qui 
est ensuite soumis à l’approbation des communes membres.
Il est demandé au titulaire de tenir informés les membres du 
Conseil Municipal des décisions prises par la CLECT.
Titulaire : Jean-Georges LAURENT
Suppléant : Martial FAUCHET

CONSEIL DU 15 OCTOBRE 2020
• Création d’un emploi de rédacteur (Catégorie B)
Compte tenu de la création de l’agence postale communale 
et du SIVOM, l’organisation du travail au sein de la mairie de 
Saint Martin doit être modifiée. Il est nécessaire de créer un 
emploi correspondant. La commune - surtout les services 
administratifs - travaille régulièrement à flux tendu. Sur 
proposition du maire et à l’unanimité moins 2 abstentions, 
un poste de rédacteur est créé à compter du 4 janvier 2021.

CONSEIL MUNICIPAL LES DÉCISIONS
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• Convention avec le SIPG pour le relais «Petite Enfance»
Une convention a été signée entre la commune et le SIPG 
pour accueillir le relais «Petite Enfance» à la salle Pilat de La 
Gare, notamment les rencontres d’assistantes maternelles. 
Le SIPG financera le matériel (chaises, tables…)

• Demande de subvention au Département dans le cadre du 
plan de relance – rénovation, création de bureaux mairie
Le maire, Martial FAUCHET a rencontré les conseillers 
départementaux qui lui ont indiqué débloquer un plan de 
relance suite à la crise sanitaire, à condition que les projets 
commencent avant la fin de l’année. Il a donc été décidé de 
solliciter une subvention pour le réaménagement de la mairie.
Suite à la mise en place de l’agence postale communale, afin 
de ne pas voir disparaître un service public de la commune, 
d’assurer un accueil du public dans les meilleures conditions 
possibles et d’améliorer les conditions de travail des agents, 
il a été décidé de réaménager certains locaux, bureaux et 
salles de la mairie (voir page 10). Pour cela, un programme de 
travaux a été réalisé pour un montant total de 78 002, 61 €.    
Ces travaux seront financés par une subvention DETR de 
15 000 € et une subvention du département de 47 402, 19 € 
et un reste à la charge de la commune de 15 600,42 €.

• Désignation d’un représentant à la «Mission Locale»
Le SIPG adhère à l’association «Mission Locale Gier-Pilat».
Les «Missions Locales» constituent une structure nationale 
dont le rôle est d’accompagner les jeunes de 16 à 25 ans ayant 
quitté le système scolaire, dans leurs démarches d’emploi, 
de formation et d’accès à l’autonomie (voir page 6).
La commune est représentée par un élu à la «Mission Locale 
du Gier-Pilat» qui intervient sur 36 communes du Gier et des 
Monts du Pilat. Françoise LAFAY-FECHNER est désignée 
comme représentante de la commune à la «Mission Locale».

• Désignation d’un représentant à la commission intercom-
munale pour l’accessibilité de Saint Etienne Métropole
La commission intercommunale pour l’accessibilité de Saint 
Etienne Métropole à 3 rôles principaux différents :
- Constater l’état d’accessibilité du cadre bâti existant (ERP 
métropolitains), de la voirie, des espaces collectifs et des 
transports collectifs.
- Etablir un rapport annuel sur l’accessibilité et le présenter 
en Conseil Métropolitain.
- Faire des propositions sur la mise en accessibilité de l’existant.
Suite aux élections municipales et des élus métropolitains, 
la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité de Saint 
Etienne Métropole fait l’objet d’un renouvellement de ses 
membres. Céline CARLE-CHÊNE représentera la commune 
dans cette commission.

• Convention avec la SPA (Société Protectrice des Animaux)
Le Conseil Municipal a renouvelé la convention avec la SPA 
pour la capture et la garde des animaux errants trouvés sur le 
territoire pour 2021 pour un montant de 3 027,20 € (0,80€ par 
habitant). Il y a un box pour garder les animaux aux services 
techniques le temps que la SPA vienne les récupérer.

• Création de la commission «Patrimoine et Histoire»
Suggérée par Jean-Luc DUTARTE, cette commission aura 
pour objet de travailler sur l’Histoire et le Patrimoine de Saint 
Martin la Plaine et notamment la forge, l’aqueduc du Gier, la 
tour de la Jalousie et bien d’autres sujets.
Les membres élus sont : Jean Luc DUTARTE, Claude CHIRAT, 
Delphine DERAND, Nadine MEYRIEUX, Cyril BALTHAZARD, 
Jean Georges LAURENT, Sébastien MEILLER, Yann MIRIBEL,  
Stéphanie PROIA-BAGOT. Président : Martial FAUCHET.

• Subvention à Saint Martin de Vésubie
Tout le monde a vu à la télévision les énormes dégâts et la 
destruction de nombreux équipements publics ou privés par 
la tempête Alex, laissant les habitants complètement dénués 
de tout. Se souvenant que la commune de Saint Martin de 
Vésubie avait participé à une rencontre des communes dont 
le nom commence par Saint Martin dans les années 2000, le 
Conseil Municipal a décidé d’attribuer à cette commune une 
subvention de 1 000 € afin de participer à sa reconstruction : 
routes, bâtiments techniques, culturels, réseaux d’eau ou 
d’assainissement… 

CONSEIL DU 3 DÉCEMBRE 2020
• Renouvellement de la convention avec l’intervenant musical
Par délibération du 2 juillet 2020, la commune a signé une 
convention avec M. BRUÈRE, pour le premier trimestre de 
l’année scolaire, pour un essai d’intervention musicale dans 
les écoles publique et privée, au tarif horaire de 35 €. Elle a été 
renouvelée par le Conseil Municipal jusqu’à la fin de l’année 
scolaire pour 11 heures hebdomadaires d’enseignement musical.

• Formation des élus
Selon les articles L. 2123-12 et L. 2123-13 du CGCT, le maire, 
les adjoints et tous les membres du Conseil Municipal ont 
droit à une formation adaptée à leurs fonctions. Les frais de 
cette formation constituent une dépense obligatoire pour la 
commune. En 2021, il est décidé d’axer les formations sur le 
rôle de l’élu, la cohésion d’équipe, le développement durable 
et la culture et la jeunesse. 

• Tarifs communaux
Comme chaque année, le Conseil Municipal a validé les 
nouveaux tarifs communaux pour l’année 2021 applicables à 
partir du 1er janvier 2021.
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ZOOM : JEUNESSE

LA MISSION LOCALE GIER PILAT
DISPONIBILITÉ ET PROXIMITÉ
Présentes sur l’ensemble du territoire, les Missions Locales exercent 
une mission de service public de proximité afin de permettre à tous 
les jeunes de 16 à 25 ans de surmonter les difficultés qui font obstacle 
à leur insertion professionnelle et sociale.

La Mission Locale Gier Pilat propose ses services sur les 36 
communes du Pays du Gier et du Pélussinois.

L’équipe de la Mission assure l’orientation et l’accompagnement 
des jeunes en recherche d’emploi ou de formation, en prenant en 
compte les problématiques liées à la vie quotidienne (logement, 
santé, démarches administratives…).

Chaque jeune bénéficie d’un appui personnalisé en fonction de 
ses besoins.

La Mission Locale Gier Pilat suit quelques 3000 jeunes.

Depuis quelques mois, c’est M. Martial FAUCHET qui assure
la présidence de la Mission Locale Gier Pilat.

Bat. Pôle Jeunesse - Esplanade Melchior Mitte de Chevrières
42400 Saint Chamond – 04 77 29 98 00
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PERMIS DE CONDUIRE
À L’AIDE !
Le coût du permis de conduire varie selon les situations 
mais il faut actuellement compter environ 1500 €. Voici un 
tour d’horizon non exhaustif des aides mobilisables par 
les futurs conducteurs.

L’AIDE DE LA RÉGION
Depuis octobre 2020, la région Auvergne Rhône-Alpes 
propose une  aide de 200 € pour financer des heures de 
conduite.

Quels critères ?
• Avoir 18 ans le jour de la demande
• Vivre en Auvergne Rhône-Alpes
• Être inscrit dans une auto-école de la région

Comment faire ?
Rendez-vous sur le site internet de la région pour déposer 
votre demande en ligne. www.auvergnerhonealpes.fr 

L’AIDE DU PASS’RÉGION
Le PASS’Région permet 
aux jeunes (lycéens, 
apprentis, jeunes suivis 
en Missions Locales, 
étudiants en formations 
sanitaires ou sociales...) 
de la Région Auvergne 
Rhône-Alpes d’avoir accès à une aide au financement du 
permis de conduire.

Comment ça marche ?
Vous  aidez une association  en lui rendant des services 
et, en échange de ces heures de bénévolat, la région prend 
en charge une partie de votre permis de conduire. C’est 
du donnant-donnant !
• Pour 80 heures de bénévolat, l’aide est de 500 €
• Pour 150 heures de bénévolat, l’aide est de 1000 € 

Comment faire ?
Rendez-vous sur votre compte personnel du PASS’Région 
où vous trouverez la liste des associations partenaires.

Contactez l’association de votre choix  en expliquant que 
vous souhaitez être bénévole dans le cadre de l’aide au 
permis de conduire du PASS’Région. 

Une fois vos heures de bénévolat faites, l’association vous 
donne une attestation à transmettre au PASS’Région. L’aide 
sera directement créditée sur votre PASS’Région et vous 
pourrez alors l’utiliser auprès des auto-écoles partenaires.

LE PERMIS À 1 € PAR JOUR
Il est accessible de 15 à 25 ans.
Il s’agit d’un prêt que vous faites auprès d’un établissement 
financier. Le montant de ce prêt est versé directement à 
l’auto-école et remboursable chaque mois (maximum 30 € 
par mois). Le coût total du permis ne change pas mais c’est 
une facilité de paiement car un établissement financier 
avance l’argent et l’État paie les intérêts.

LES AIDES EN LIEN AVEC UN PROJET 
PROFESSIONNEL
Ne pas être détenteur du permis de conduire peut être un 
frein à l’embauche et à l’insertion professionnelle.

• Apprentis de plus de 18 ans, des aides existent pour prendre 
en charge une partie de votre permis. Vous devez passer par 
votre Centre de Formation des Apprentis (CFA).

• Jeunes inscrits à Pôle Emploi ou en Mission Locale, ces 
structures peuvent, au cas par cas, accorder des aides pour 
une partie du permis de conduire.

• Jeunes ayant déjà travaillé, vous pouvez financer votre 
permis de conduire en utilisant votre compte personnel de 
formation (CPF).

• Jeunes en situation de handicap, le permis de conduire est 
important pour votre projet professionnel, rapprochez-vous 
de l’AGEFIPH.

L’AIDE DU C.C.A.S. DE VOTRE COMMUNE 
(CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE) 
En fonction de la situation du jeune, de ses revenus, de son 
projet et dans le cadre d’un montage financier avec d’autres 
partenaires, le C.C.A.S. peut éventuellement accorder une 
aide pour participer au paiement du permis de conduire. 
Chaque demande fait l’objet d’une étude personnalisée.

ZOOM : JEUNESSE



8       SAINT MART’mag  N°1      

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
SAVOIR S’ADAPTER

LA GARANTIE JEUNES
UN ACCOMPAGNEMENT VERS L’EMPLOI
La GARANTIE JEUNES permet d’accompagner les jeunes 
entre 16 et 25 ans en situation de grande précarité vers 
l’emploi ou la formation.

Pour la mettre en œuvre, un contrat est signé entre le jeune 
et la Mission Locale. Ce dispositif s’accompagne d’une aide 
financière.
La GARANTIE JEUNES est déployée par la Mission Locale 
Gier Pilat depuis de nombreuses années.

Ce dispositif spécifique permet l’accompagnement vers 
une autonomie professionnelle et financière. 

Caractéristiques :
• Contrat d’engagement d’un an,
• Allocation forfaitaire mensuelle pour sécuriser le quotidien,
• Parcours d’accompagnement collectif et intensif avec une 
présence quotidienne à la Mission Locale,
• Développement des compétences et des capacités en 
multipliant les immersions en entreprises.

Profil des personnes pouvant entrer dans le dispositif :
• Être âgé de18 à 25 ans,
• N’avoir pas ou peu de revenus,
• N’être ni scolarisé, ni en emploi, ni en formation
• Être dynamique, motivé et volontaire

Pour en savoir plus, contactez 
votre conseiller au sein de la
Mission Locale Gier Pilat.
Bat. Pôle Jeunesse - Esplanade 
Melchior Mitte de Chevrières
42400 Saint Chamond
04 77 29 98 00

......................................................................................................................................................

LE BLIBLIO-RETRAIT DU MOIS DE 
NOVEMBRE 2020

Une fois de plus, toute l’équipe de la 
bibliothèque a su démontrer ses belles 
capacités d’adaptation.
En effet, face à la situation sanitaire, 
Amélie et son équipe de bénévoles ont 
proposé en novembre aux abonnés 
un «biblio-retrait» sur rendez-vous. 
Compte tenu d’une météo des plus 
clémentes, les livres ont souvent pu 
être remis aux adhérents par la fenêtre 
de la médiathèque offrant une subtile 
image de la lecture. 
Une fenêtre sur de belles histoires, 
une ouverture sur les autres et la vie.

Bravo et merci à toute l’équipe.

ZOOM : JEUNESSE
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En cette fin d’année 2020, la municipalité a entrepris des 
opérations de rafraîchissement de quelques bâtiments 
communaux.

En mairie, un nouveau bureau a été créé à côté de l’accueil et 
d’autres bureaux ont changé de revêtement de sol. A l’étage 
l’ensemble des salles communales, c’est-à-dire la salle du 
conseil, la salle des mariages et la salle de la terrasse, ont 
été rénovées et repeintes ainsi que le couloir.

L’ancienne aile de la poste est entièrement rénovée pour 
accueillir le bureau des adjoints et deux bureaux pour les 
rendez-vous de l’assistante sociale ou, entre autres, le relais 
des assistantes maternelles.

DE NOUVELLES SALLES COMMUNALES À LA MAIRIE

TRAVAUX

Nouveau bureau à droite de l’accueil de la mairie

Redécouverte de la mosaïque suite au décapage de la dalle Futur bureau des adjoints dans l’ancienne aile de la poste

Bureau de l’ancienne poste

Salle du conseil
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Annexe de la Catonnière vue côté parc

Les façades de la MJC avant les travaux

Annexe de la Catonnière vue derrière le château

Installation des échafaudages fin novembre

Après l’ensemble des façades du gymnase, c’est maintenant 
au tour de l’intérieur d’être rénové : vestiaires, hall...

UN NOUVEAU TOIT POUR L’ANNEXE DE LA CATONNIÈRE

UN RAVALEMENT DE FAÇADE POUR LA MJC

UN NOUVEL INTÉRIEUR POUR LE GYMNASE

TRAVAUX
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ENVIRONNEMENT

QUE DEVIENNENT NOS EAUX USÉES ?
Eaux sanitaires (WC, douche, bain) ou eaux de lavage 
(linge, vaisselle, voiture...), nos eaux usées, après avoir 
quitté notre logement, rejoignent la station d’épuration.

LA STATION D’ÉPURATION EN CHIFFRES :
1 exploitant en affermage
SAUR - Guyancourt

15 communes membres
Les communes de Cellieu, Châteauneuf, Dargoire, Farnay, 
Genilac, La Grand Croix, l’Horme, Lorette, Rive de Gier, Saint 
Joseph, Saint Martin La Plaine, Saint Maurice sur Dargoire, 
Saint Paul en Jarez, Tartaras et Trèves se sont réunies en 
un syndicat intercommunal (SIAMVG) pour gérer la station. 
(Les communes de Doizieux et la Terrasse sur Dorlay sont 
rattachées).

12 postes de prélèvement

51,807 km de réseau
Répartis en 51,474 km pour les eaux usées et 0,333 km pour 
les eaux pluviales.

1029 tonnes de boues évacuées
Les boues sèches sont recyclées par épandage agricole et 
compostage.

4 609 058 m3 épurés
Après avoir subi plusieurs analyses, les eaux épurées sont 
rejetées dans le Gier.

96,15 % des bilans réalisés sont conformes

POUR UN BON FONCTIONNEMENT DE NOTRE 
STATION D’ÉPURATION
Ne pas confondre les WC et la poubelle
Beaucoup de produits de nettoyage et d’hygiène (lingettes 
jetables, serviettes hygiéniques, couches, cotons tiges, 
masques...) se retrouvent à la station et malheureusement 
bouchent les filtres.

Ne pas jeter de déchets dans les avaloirs d’eaux pluviales 
Ciment, plâtre, crépi, etc... peuvent obstruer les tuyaux et 
casser ou user prématurément les pompes de relevage.

Tous ces mauvais comportements entrainent des coûts 
supplémentaires d’exploitation qui augmentent le coût de 
fonctionnement de la station et se répercutent sur votre 
facture d’assainissement.

ASSAINISSEMENT DE L’EAU
LA STATION D’ÉPURATION DE TARTARAS

Au SIAMVG, deux élus représentent notre commune :
Mme Sylvie BONJOUR et M. Jean-Georges LAURENT.
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MIEUX VIVRE ENSEMBLE
ADOPTONS DES COMPORTEMENTS RESPONSABLES
Trop d’incivilités récurrentes ont été remarquées ces derniers temps dans notre commune.
Nous souhaitions vous rappeler ici quelques points essentiels que chacun peut respecter pour faciliter le vivre ensemble.

NE PAS JETER MASQUES ET EMBALLAGES VIDES DANS 
LA NATURE OU DANS LES RUES.

RESPECTER LES AGENTS ET LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
DANS L’EXERCICE DE LEURS FONCTIONS.

RETIRER LES POUBELLES DE LA VOIE PUBLIQUE UNE 
FOIS QU’ELLES ONT ÉTÉ VIDÉES.

NE PAS STATIONNER SANS SE SOUCIER DES AUTRES OU 
EN LEUR FAISANT PRENDRE DES RISQUES INUTILES.

IMPORTANT - Arrêté Municipal
Après ramassage, je retire mes conteneurs poubelles 
de la voie publique. Ils ne doivent, en aucun cas, être 
stockés sur la rue ou les trottoirs car ils présentent un 
danger pour les passants.
MERCI de votre compréhension.

ENVIRONNEMENT
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LA TOUR DE LA JALOUSIE
RENDONS-LUI SES COULEURS

GRANDE BOURSE
LOCAUX ET ESPACES VACANTS

Avec la pandémie, 2020 aura été bien particulière et nous 
aura privé de nos rencontres conviviales : marches, loto, 
vente de brioches.

L’association La Tour de la Jalousie vous souhaite une 
belle année 2021. Que ce nouvel an vous apporte, à vous et 
à vos proches, santé, bonheur, sérénité et que cette année 
associative soit pleine de joies, de rencontres, d’échanges 
et toujours aussi agréable à vivre ensemble.

Depuis 12 ans, l’association recherche des fonds afin de 
restaurer la tour emblématique de notre village.
Cette volonté d’aboutir est connue et soutenue par notre 
présence active au sein de manifestations patrimoniales 
et de collectifs tels que la Fondation du Patrimoine, la 
Fédération Auralpine et le collectif Lieux et Mémoires de 
nos Vallées entre Loire et Rhône.

Une demande de subvention a été déposée dans le cadre de 
la Mission Patrimoine de Stéphane BERN pour la troisième 
fois. Nous espérons que, cette fois, notre projet sera retenu 
de par son originalité et son histoire insolite.

Soucieuse de favoriser l’implantation de nouvelles activités 
sur son territoire et d’aider au mieux les porteurs de projets 
(commerçants, entrepreneurs, repreneurs, artisans…), la 
mairie de Saint Martin la Plaine s’implique et met en avant 
l’offre immobilière disponible sur la commune.

Une bourse des locaux et espaces vacants, destinée à 
favoriser l’implantation de nouvelles entreprises sur Saint 
Martin, rapprochera les propriétaires de locaux, espaces, 
terrains… et/ou les professionnels de l’immobilier avec les 
porteurs de projets.   Si l’offre provient d’un professionnel de 
l’immobilier, les porteurs de projets seront directement mis 
en relation avec ce professionnel.

Des dons en ligne sont possibles sur le site de la Fondation 
du Patrimoine. Vous pouvez également vous rapprocher de 
la mairie. Nous comptons sur votre soutien. Chaque don est 
déductible des impôts.

Récemment, des visites de la tour ont été réalisées avec des 
entreprises spécialisées dans la restauration du patrimoine 
pour un état des lieux. Ces entreprises ont été séduites par 
ce projet et notamment par la vue panoramique qu’offre la 
tour sur le village et la vallée du Gier.

Dans son projet politique, la nouvelle municipalité souhaite 
restaurer notre Tour de la Jalousie. Pour ça, une commission 
municipale sera créée, début 2021, dans le but de définir 
l’avenir de la tour et de réfléchir aux actions à mener sur 
les plans culturel et touristique pour un rayonnement de la 
commune à travers son patrimoine dans la région.
Cette commission sera composée de Saint-Martinaires et 
d’élus.

Vous êtes intéressés, contactez la mairie au 04 77 75 07 25 
ou par mail mairie@saintmartinlaplaine.fr

Les offres seront 
inventoriées par la 
commune et seront 
affichées sur le site 
internet de la commune :
www.saintmartinlaplaine.fr

Pour déclarer vos biens vacants (location ou vente), ou 
pour rechercher un local commercial, artisanal, industriel 
ou terrain disponible, n’hésitez pas à contacter la mairie au 
04 77 75 07 25 ou à envoyer votre offre ou votre demande à 
mairie@saintmartinlaplaine.fr

......................................................................................................................................................
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CONSEIL MUNICIPAL ENFANT
ÉLECTION DE LA NOUVELLE ÉQUIPE
Le vendredi 16 octobre 2020, à partir de 9h en mairie, les 
élèves de CM1 des deux écoles se sont rendus aux urnes 
pour élire les nouveaux jeunes conseillers du CME.

Comme les adultes, munis de leur carte d’électeur, tous ont 
pris un bulletin et une enveloppe et se sont rendus dans 
l’isoloir. Chaque électeur a entouré les noms des candidats 
avec lesquels ils partagent les mêmes idées de campagne. 
Puis chacun a mis son bulletin dans l’urne. La liste des élèves 
attestant que chaque CM1 a voté et accompli son devoir de 
citoyen a été émargée.

À 17 h, le maire a proclamé les résultats. C’était l’angoisse et 
le suspens pour les candidats. Suspens vite dissipé puisqu’il 
y avait 12 postes à pourvoir pour 12 candidats. Il n’y a donc 
eu aucun déçu et chaque nouvel élu s’est vu attribuer une 
cocarde tricolore.

Les heureux élus de cette année (10 Mâtrus, 2 Marelles) :
Charline ARNAL, Léo DORMÉNIL, Camille CHANTEGRET, 
Mylann ROBERT, Léonie RICHATIN, Orane BONVALLET, 
Thomas SANOU, Tylian MENDES, Tessa DOREY, Noémie 
BELLION, Cali PARSENA, Erine LEGROS.

Ils rejoignent les élus déjà en place depuis un an :
Clément RICHARD, Anaëlle TORGUE, Léonie BERNARDI, 
Louane CELLE, Bastien RICHE, Eryne BLETON, Mélissane 
ARCIS, Liam PALLUY,

La campagne électorale aura duré 
10 jours.
Chaque candidat avait conçu une 
affiche électorale pour les murs 
des classes concernées et tous 
avaient dû présenter leurs idées à 
leurs camarades.
Chacun veut, bien évidemment, 
œuvrer pour son village avec des 
actions concrètes.

Quelques idées évoquées pendant la campagne électorale : 

Aménagements : (jeux, sécurité)
• Aménager l’ancien terrain de foot avec de nouveaux 
équipements : balançoire, tyrolienne, parcours pour les 
enfants (des propositions seront faites à la commission 
terrain multi activités)
• Créer un pump-track : boucle de bosses et de virages
• Construire des cabanes dans le parc de La Ronze
• Installer des jeux pour les plus grands au Plantier

Environnement   
• Ajouter des points de compost dans le village
• Aménager une aire naturelle pour que la nature s’épanouisse
• Créer un jardin partagé pour plus d’arbres et de fleurs et 
faire une plantation de fleurs (style jachère fleurie)  
• Inciter les gens à faire plus de recyclage et à réutiliser leur 
sac à  pain pour la boulangerie
• Installer des panneaux dans le parc de La Ronze pour que 
les gens arrêtent de laisser des déchets derrière eux

Solidarité
• Initier une action solidarité pour Tonga (à voir avec le zoo)
• Instaurer un troc des services entre habitants
• Aider une association pour les enfants malades

Patrimoine
• Aider à la découverte du village (jeux de piste...)
• Organiser des visites au Musée de la Forge
• Vendre des brioches au profit de la Tour de la Jalousie

L’installation du CME, qui devait se faire le 7 novembre, a dû, 
avec la crise sanitaire, être reportée à une date ultérieure. 
En fin d’année, le CME a participé au Téléthon, a réalisé les 
cartes de vœux et des décorations de Noël pour les aînés.

L’équipe d’animateurs sait à quel point les enfants ont envie 
de remplir leur rôle de conseillers malgré cette crise. Dans 
tous les cas, de près ou de loin, il est important de garder le 
lien et la motivation citoyenne pour nos jeunes fraîchement 
élus.
Et tout sera mis en oeuvre pour ça.
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UN STATUT PARTICILIER
Depuis bien des années, notre commune est adhérente au 
syndicat mixte du Parc du Pilat.
N’étant pas sur le périmètre géographique du Parc, nous 
sommes «adhérent ville-porte du parc».
Nous pouvons ainsi bénéficier d’interventions en matière 
d’accueil scolaire, d’informations touristiques, d’échanges 
culturels, de sensibilisation des habitants et d’actions de 
formation.

UN NOUVEAU PRÉSIDENT
Ce syndicat mixte, créé en 1974, regroupe 48 communes, 
5 intercommunalités, 17 villes-portes, 2 départements et 
1 région qui, en lien avec l’État, agissent pour protéger et 
valoriser son patrimoine naturel, culturel et humain.

Lors de sa séance d’installation, le 29 octobre dernier, le 
Comité Syndical du Parc du Pilat a élu Emmanuel MANDON à 
la présidence du Parc du Pilat. Il devient le 4ème président du 
Parc et succède à Michèle PEREZ, élue de Roisey, membre 
du Bureau du Parc depuis 1995 et présidente depuis 2008.

UN NOUVEAU BUREAU
Le Bureau du Syndicat Mixte a également été renouvelé.  
Ses 24 membres, représentant les communes et les 
intercommunalités du territoire ainsi que des villes-portes, 
les départements du Rhône et de la Loire ainsi que la Région 
Auvergne Rhône-Alpes, siégeront chaque mois aux côtés 
du Président pour piloter l’action du Parc du Pilat.

Notre commune siège au comité syndical, représentée par 
Mme Françoise LAFAY.

Cette mandature aura comme objectif la réécriture de la 
charte du Parc afin de prétendre au renouvellement du label 
«Parc Naturel Régional» pour le Pilat.

SAINT MARTIN : VILLE-PORTE
AU SYNDICAT DU PARC DU PILAT

MATINÉE
BROYAT
La dernière distribution de compost et 
de broyat ayant été annulée en raison du 
COVID, la prochaine aura lieu :

samedi 27 mars 2021
de 9h à 12h aux Fartonnières

Venez avec vos remorques, sacs ou 
conteneurs. C’est gratuit. C’est l’occasion 
de venir rencontrer les paysagistes qui 
gèrent le site confié par la mairie et de 
leur demander conseil.

......................................................................................................................................................
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DISTRIBUTION DE COLIS
À NOS AÎNÉS
Au cours des réunions du C.C.A.S.  des 21 septembre et 
5 octobre 2020, les membres du Conseil d’Administration 
présents ont décidé, à contre-cœur et à l’unanimité, 
d’annuler le repas des anciens prévu le 12 décembre 2020.

Attentifs au bien-être de nos seniors, M. Martial FAUCHET, 
maire de la commune, Mme Dominique DUBOS, adjointe en 
charge des Affaires Sociales et de l’Organisation du Repas 
des Aînés, ainsi que l’ensemble du Conseil Municipal ont 
souhaité faire un geste de solidarité, d’amitié et de partage 
envers les habitants âgés de 68 ans et plus, en leur propo-
sant, en remplacement, un colis festif composé de petites 
douceurs salées et sucrées.

Le C.C.A.S. a donc fait parvenir un courrier à nos aînés pour 
expliquer que, pour des raisons de contexte sanitaire et 
de sécurité évidentes, le traditionnel repas proposé en fin 
d’année, était annulé. Ce courrier était accompagné d’un  
bulletin d’inscription sur le fichier des personnes fragiles de 
la commune, pour que nous puissions prendre soin d’eux en 
cas de confinement, de plan grand froid ou de canicule… 
En cas de besoin, nos seniors peuvent toujours contacter la 
mairie et s’inscrire sur ce fichier.

Une matinée conviviale a réuni en mairie les membres du 
C.C.A.S. et du Conseil Municipal, pour préparer ce courrier, 
le mettre sous enveloppe et l’expédier.

À la mi-novembre, 310 colis étaient récencés.
Un petit mot du maire et des enfants du CME a été glissé 
dans chaque paquet puis les colis ont été distribués le 12 
décembre 2020, place de l’église, par les élus et les enfants 
du CME, dans le respect des règles sanitaires.

Un plan «Canicule/Grand Froid/Covid» a été mis en place.
Des appels téléphoniques aux personnes vulnérables ont 
permis une remontée d’informations utiles : les seniors et 
leurs aidants ont témoigné leur satisfaction à être appelés. 
Un lien social a pu ainsi être créé.

CADRE DE VIE
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Il y a 25 ans, Odile RAMOND LEFEBVRE découvre le regroupement de crédits. Formée par des professionnels, elle se 
passionne rapidement pour ce secteur d’activité et devient responsable et formatrice de son équipe.

En 2009 le marché s’effondre et, suite à un licenciement économique, elle décide de créer sa société Finance O.R.

Stéphanoise d’origine, elle est venue s’installer sur Saint Martin en 2014. Son métier : courtier en financement et en 
assurance de prêt, spécialisé sur le «rachat de crédits» qui s’adresse aussi bien 
aux particuliers qu’aux professions libérales. 
Vous pouvez être locataires, accédants à la propriété, propriétaires, salariés,  
fonctionnaires, retraités. Vous avez des crédits à regrouper en un seul prêt et 
votre objectif est de diminuer vos mensualités afin de pouvoir retrouver un 
budget équilibré et ainsi profiter de la vie.

Contactez-la pour une étude gratuite, personnalisée et confidentielle. L’aspect 
humain est au centre de son activité.

Disponible du lundi au vendredi
de 9h à 19h au 04 28 04 05 12
finance.o.r@free.fr

Simulation sur le site :
www.rachats2credits.fr

Saint-Martinaire depuis plusieurs années avec une bonne connaissance du 
marché de l’immobilier, Delphine aborde les choses avec sourire et convivialité.

L’immobilier aujourd’hui n’est plus juste une question d’argent, l’aspect humain 
est très important pour instaurer une très bonne relation. L’authenticité qui la 
caractérise vous permettra de vous sentir en confiance. 
Entourée d’un réseau de consultants et consultantes chez effiCity, elle utilise 
tous les moyens connectés pour toucher le plus grand nombre de personnes.

Graphiste webdesigner de formation, après 15 ans dans le milieu de la vente et de 
la communication dans un grand groupe, elle saura mettre en avant votre bien 
pour une vente rapide au bon prix. Vous pouvez dire adieu au stress de la vente, 
Delphine vous accompagne de l’estimation GRATUITE de votre bien jusqu’au 
montage du dossier chez le notaire en passant par un suivi personnalisé des 
visites, des négociations et de la validation du financement acquéreur.

Professionnelle et adepte des nouvelles technologies, elle effectuera des photos de votre bien de haute qualité, 
réalisera des plans à l’échelle, projet de réhabilitation 3D et montage vidéo avec la possibilité de prise de vue par drone. 
Tout ceci dans le but de valoriser votre bien.

À votre entière disposition pour répondre à toutes vos interrogations au 06 75 93 73 58 - dderand@efficity.com

FINANCE O.R.  Rachats de crédits

DELPHINE DERAND  Consultante immobilier indépendante

.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................



SAINT MART’mag  N°1      19

À LA RENCONTRE DE
NOS PROFESSIONNELS

CADRE DE VIE

Stéphane ROUSSEL est un Tartarinaire (habitant de Tartaras) de 53 ans passionné de moto depuis son plus jeune âge. 

Entré en mécanique il y a plus de 20 ans, Stéphane 
débute sa carrière comme vendeur en concession. 
Après différentes activités liées à sa passion, il crée 
son entreprise il y a deux ans et, en automne 2019, 
s’implante à Saint Martin La Plaine.

Racingtech-Shop propose achat, vente et réparation 
de motos et de quads avec un attachement prononcé 
pour les tout-terrains et les motos anciennes. 
Toutes les marques sont représentées dans son 
atelier, mais l’une d’elle a plus de visibilité que les 
autres : Fantic Motor dont il est finalement devenu 
concessionnaire.

Stéphane fait aussi de la vente d’accessoires sur 
commande.

Retrouvez-le dans la nouvelle zone d’activités du Munat. 8 route du Munat à Saint Martin La Plaine

04 41 77 23 52 ou racingtech2@yahoo.fr

Saint-Martinaire depuis 6 ans, mère de 4 enfants, Dounia LILA est grande 
consommatrice d’objets et de bougies parfumés. Ayant fait le constat que 
ceux-ci étaient fabriqués avec des produits de mauvaise qualité, elle décide 
de créer son entreprise artisanale Les Fondants Gourmands. 
Tous ses produits artisanaux sont faits maison à partir de cire 100 % végétale 
naturelle et de cire de soja. Les matières premières sont achetées en France 
pour le côté écologique et le respect de la nature. Les contenants  des bougies 
sont réutilisables.

Dounia vous propose une large gamme de produits avec 165 senteurs : sprays 
désodorisants, fioles désodorisantes, diffuseurs à roseaux, fondants (galets 
parfumés), bougies bien-être, compositions à faire soi-même, calendriers de 
l’avent pour Noël...

Tout est au choix, rien n’est imposé. Pour tous les budgets. Toute l’année et pour toutes les occasions : anniversaire, 
baptême, mariage (avec notamment les petites bougies personnalisées qui peuvent remplacer les dragées).
Dounia vous conseille et vous livre à travers toute la France, jusqu’en Belgique et à domicile sur la vallée du Gier.
Ses produits connaissent un franc succès grâce aux réseaux sociaux. Suivez-la sur Facebook. 
Son souhait pour l’avenir : ouvrir une boutique dans le village.

Pour la contacter : lesfondantsg@gmail.com ou 07 82 11 13 32

RACINGTECH-SHOP  Achat Vente Réparation Motos Quads

FONDANTS GOURMANDS  Bougies et produits parfumés

.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................
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À la suite des annonces gouvernementales, la cérémonie 
commémorant le 102ème anniversaire de l’armistice de 1918 
s’est tenue à huis-clos le mercredi 11 novembre  2020 à 
10h30 devant le Monument aux Morts du cimetière dans le 
respect des gestes barrières... et sous un épais brouillard.

LA COMMUNE CHANGE DE LOOK

COMMÉMORATION DANS LA BRUME

......................................................................................................................................................

Vous l’aurez très certainement remarqué sur la couverture de notre nouveau magazine, la commune s’est dotée, cette 
année, d’un tout nouveau logo.
Plus moderne, plus lisible et plus clair que l’ancien, il a été créé par Delphine DERAND, l’une de nos conseillères municipales.
Nous la remercions vivement pour ce travail. Il sera dorénavant utilisé sur tous les supports officiels de communication de 
la mairie. Nous espérons qu’il vous plaira autant qu’il a séduit toute l’équipe municipale.

Découvrez l’évolution du logo de Saint Martin La Plaine de 1999 à 2021 en page 32 (après les brèves).
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FNACA HISTOIRE D’UNE AMICALE
Notre Amicale a été créée en 1966 sous l’impulsion de 
Lucien DESARMAUX par un groupe de jeunes de Saint 
Martin La Plaine, tous anciens appelés en Algérie. 

Un peu d’Histoire
La guerre d’Algérie (1954–1962) mobilisa 1,5 million de jeunes 
dont 25000 ont sacrifié leur vie pour la France et 65000 ont 
été blessés. 
Les premiers statuts de l’association ont été enregistrés en 
Préfecture de la Loire le 28 novembre 1966. 
A l’époque, cette création avait pour but d’entretenir et de 
renforcer les liens de camaraderie et de solidarité entre les 
anciens mobilisés en Afrique du Nord ainsi que d’assurer la 
sauvegarde de leurs droits. Les nouveaux statuts adoptés 
lors de l’Assemblée Générale extraordinaire du 3 mai 2019 
ont les mêmes buts pour notre association. 
Depuis 1966, 6 présidents se sont succédés à la tête de 
l’Amicale : 
• Lucien DESARMAUX : 8 ans de novembre 1966 à mai 1974 
• Antoine DESARMAUX : 3 ans de juin 1974 à septembre 1977 
• Robert DESARMAUX : 1 an d’octobre 1977 à septembre 1978 
• Salvatore DI MARIA : 29 ans d’octobre 1978 à septembre 2007 
• Guy TIREAU : 11 ans d’octobre 2007 à septembre 2018 
• Emile BLANC : depuis octobre 2018. 
Toutes ces années, le secrétariat a toujours été tenu par une 
seule et unique personne : Robert TISSOT. C’est l’homme 
«clé», la mémoire de l’association. Bravo et merci à lui. 
Il est aidé par notre copain Robert PARET, secrétaire adjoint. 

De nombreux changements au cours des années
L’amicale étant isolée, M. DI MARIA a fait le nécessaire pour 
la rattacher à la FNACA (Fédération Nationale des Anciens 
Combattants d’Algérie) en 1981. Ce rattachement est national 
et départemental (FNACA Loire). 
Cela nous a permis d’être informés de toutes les actions 
menées par les anciens combattants au niveau national et 
de soutenir toutes les démarches entreprises. 

En 2004, le Comité Local FNACA (nouvelle dénomination 
suite au rattachement national) a regroupé les anciens de 
Saint Martin La Plaine et de Saint Joseph toujours grâce à 
l’action du président Salvatore DI MARIA. 

Depuis le début, les anciens mettent tout en oeuvre pour 
resserrer les liens qui les unissent, pour se soutenir les uns 
les autres et aider les copains en difficulté. 
Ils prenaient aussi une part active dans l’animation de la 
commune de Saint Martin La Plaine et organisaient des 
manifestations festives dans le village. Les années passant 
les adhérents (moyenne d’âge : 83 ans) sont plus modérés 
et leurs efforts sont surtout axés sur l’entraide, le soutien et 
l’accompagnement des plus fragiles. 
Ils organisent toujours quelques activités : loto, voyage, 
repas, journée champêtre, commémorations diverses... et 
participent, dans la mesure de leurs moyens, à quelques 
activités dans les villages de Saint Martin (avec le GAASM) et 
de Saint Joseph (avec la municipalité). 

Depuis mars 2020, du fait de la crise sanitaire, l’amicale est 
au ralenti. Nous avons, malgré tout, maintenu l’organisation 
de notre traditionnel repas des voeux, nous avons assisté 
à la commémoration des résistants et tenu notre AG le 16 
octobre (toutes les mesures sanitaires ont été respectées). 
Par contre, les commémorations des 19 Mars, 8 Mai et 11 
Novembre n’ont pas pu avoir lieu (ou à huis-clos). Toutes les 
autres manifestations départementales ou locales ont été 
annulées, ce que nous regrettons beaucoup. 

A ce jour, nous privilégions le contact entre adhérents 
(surtout par téléphone) pour connaître leurs soucis, leurs 
besoins et, dans la mesure de nos moyens et avec l’aide la 
FNACA Loire, aider ceux qui sont le plus en difficulté. 

Depuis 2019, pour nous aider et soutenir nos actions, nous 
pouvons intégrer des membres sympathisants. Ils sont 
bienvenus et très utiles à l’organisation de nos toutes nos 
manifestations. Avec les années qui défilent, leur soutien 
sera d’autant plus apprécié. Ainsi 36 personnes nous ont 
rejoint en 2019 – 2020 et nous les remercions vivement. 
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues, n’hésitez 
pas à nous contacter. 

De gauche à droite : Debout :
Jean ESCOT – Pierre PEILLON – Antoine DESARMAUX – Lucien DESARMAUX 
André VILLE – Gilbert BESSON – Eugène FRAGNE – Antoine GALLEY - Lucien 
RIVOLLIER – Georges MAYERE – Charles MAINTIGNEUX – Robert THIZY – Joseph 
MOULIN –Aimé CARTAL
Accroupis : Robert DESARMAUX – Claude BLACHIER – Robert TISSOT 
René GIRARD – Claudius GRATALOUP – Joseph ROCHETTE – Louis CHOMIENNE 
André GALLEY – Alain RESSAT – Albert BOURRIN – Robert BENIERE



SAINT MART’mag  N°1      23

ÉVÈNEMENTS

La page 2020 se tourne. Ce fut une page blanche puisque 
nos rencontres habituelles n’ont pas pu se faire.
Cependant, nous voulons cette année à venir pleine d’espoir 
et de petits bonheurs.
Pour 2021 nous vous souhaitons une bonne santé ainsi qu’à 
vos proches. Celle-ci ne ressemblera certainement pas 
aux années précédentes. C’est à nous de réinventer notre 
jumelage en préservant le lien précieux qui nous unit à nos 
jumeaux allemands.
Nous avons fait le choix de décaler la semaine allemande au 
printemps avec le cinéma du lundi et les petits déjeuners 
allemands pour les scolaires. Pour clôturer cette semaine, 
notre  Assemblée Générale du vendredi nous permettra de 
nous retrouver et de partager un moment convivial.

JUMELAGE VIVEMENT 2021 !

FNACA HISTOIRE D’UNE AMICALE (suite)
Côté adhérents
Nous avons eu le plaisir d’accueillir trois nouveaux :
Noël MALDERA, André GALLET et Robert GIRARD qui 
ont bénéficié des nouvelles dispositions concernant les 
appelés ayant servi la France en Algérie dans les années 
1962 – 1964. 
Le 16 octobre 2020, lors de notre AG, nous avons eu le grand 
honneur de leur remettre la croix du combattant, distinction 
bien méritée qui fait d’eux des anciens combattants. 
Les anciens combattants d’AFN de Saint Martin La Plaine 

et Saint Joseph font partie de la troisième génération du 
feu et, à ce titre, ils sont les garants du devoir de mémoire  
pour que personne n’oublie nos illustres aînés de la première 
guerre mondiale, commémorée le 11 novembre, ceux de la 
deuxième guerre mondiale, célébrée le 8 mai et nous, enfin, 
le 19 mars, marquant la fin des combats en Algérie. 
Nous veillons à nous entraider et à nous encourager les uns 
les autres pour être encore de vaillants combattants. 
N’oubliez donc jamais tous ces anciens combattants qui ont 
donné une partie de leur jeunesse pour la France. 

......................................................................................................................................................

Diplôme d’honneur decerné à Messieurs TOUBERT et DESARMAUXMédaille de la Croix du Combattant pour Messieurs MALDERA, GIRARD et GALLEY



DON DU SANG
L’ADSB TOUJOURS MOBILISÉE

24      SAINT MART’mag  N°1      

ÉVÈNEMENTS

L’épidémie de Coronavirus, qui impacte la société, a des 
répercussions importantes sur les besoins en sang et sur 
les collectes.
Régulièrement, l’Etablissement Français du Sang fait état 
des besoins qui se sont accentués sur les derniers mois.
Au printemps, le report de nombreuses interventions 
chirurgicales reprogrammées et les contraintes sanitaires 
dissuadant des donneurs ont entraîné une forte diminution 
des stocks de sang. Il est urgent de les reconstituer.

Notre Amicale Saint Martin / Saint Joseph a néanmoins 
réussi à tenir de bonnes collectes au cours des 10 premiers 
mois 2020 avec une moyenne de 11 donneurs par collecte 
malgré quelques difficultés pour recevoir tous les donneurs 
qui se sont présentés. Un protocole sanitaire défini par 
l’EFS est de rigueur.

Nous avons dû annuler le jour-même l’Assemblée Générale 
du 13 mars à Saint Joseph et procéder par correspondance 
auprès des adhérents pour valider l’année 2019.
Ainsi, espérant de meilleures conditions l’an prochain, nous 
avons programmé l’Assemblée Générale 2021 dans la Salle 
du Cercle de Saint Joseph le vendredi 12 mars.

Malgré toutes les contraintes, nous sommes encouragés 
dans les démarches d’appel aux dons par la participation de 
plus en plus nombreuse des jeunes qui souvent viennent à 
plusieurs.

Seulement 4% de la population en âge de donner son sang 
le fait.
Il existe des réserves importantes de donneurs potentiels. 
Rejoignez-nous.

LES  PROCHAINES COLLECTES 2021
•  Saint Martin la Plaine : les 12 janvier, 27 avril, 14 octobre et 
24 décembre
•  Saint Joseph : le 1er juillet.

Nous rappelons que, sur 12 mois consécutifs, 4 dons sont 
possibles pour les femmes et 6 dons pour les hommes.
Les dons de sang doivent être réguliers et constants car la 
durée de vie des produits sanguins est courte (7 jours pour 
les plaquettes, 42 jours pour les globules rouges). Aucun 
produit ne peut se substituer au sang des donneurs.

Nous aimerions souligner l’engagement des directrices et 
directeurs d’école, des commerçants, des entreprises, des 
associations et des clubs de nos communes, qui, par la 
circulation des informations, contribuent à la mobilisation 
de nos concitoyens. Nous souhaitons également remercier 
les municipalités pour la mise à disposition des salles.
Et, bien entendu, ce sont aussi les bénévoles de l’ADSB qui 
permettent les mobilisations. MERCI à eux.

C’est bien que l’on soit tous donneurs...
                        ...parce que l’on peut tous un jour être receveurs.

Pour toute information :

Agnès Bonnard : 06 15  87 88 14

Michèle Peillon : 06 78 45 18 03

Guy Dumas : 06 70 96 73 77
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TÉLÉTHON 2020
UNE BELLE RÉUSSITE

Les Saint-Martinaires heureux de se retrouver pour une 
manifestation extérieure.

Le contexte sanitaire lié au Covid-19 n’a pas permis au 
GAASM d’organiser cette année la 3ème édition des 24 
Heures Téléthoniques de Saint Martin en partenariat avec le 
CME, les associations, la municipalité et les écoles.

Le GAASM
Groupement des Associations pour

l’Animation de Saint Martin
vous présente ses meilleurs vœux

pour 2021.

Cependant le samedi 5 décembre 2020, dans le respect des 
gestes barrières, le GAASM a proposé aux Saint-Martinaires 
une soupe aux choux à emporter et deux circuits de marche 
(6 et 11 km), la présence de la goutte de sang et la vente d’un 
porte-clé... tout ceci au profit du Téléthon.
Un grand merci à vous tous pour votre générosité :
3600 € récoltés !

Rendez-vous aux prochaines manifestations du GAASM
Pour 2021, le GAASM a prévu d’organiser :
•  le Carnaval : le samedi 27 février
•  son Assemblée Générale : le vendredi 9 avril
•  la Fête du village : le week-end des 8 et 9 mai
•  la Fête de la Musique : le vendredi 25 juin (et non pas le 24 
comme indiqué dans le calendrier papier).
Evidemment le maintien de toutes ces manifestations 
dépendra de l’évolution de la situation sanitaire en France.
Nous vous tiendrons informés.



SAISON CULTURELLE
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Soyons optimistes ! Au moment 
de l’écriture de ce bulletin, 2021 
laisse entrevoir la reprise des 
manifestations culturelles qui nous 
ont tant manqué depuis mainte-
nant plusieurs mois ! Et, comme 
vous allez le découvrir, lors de cette 
nouvelle saison, il y en aura pour 
tous les goûts. Entre les reports 
des spectacles 2020 et toutes les 
nouvelles collaborations prévues, 
ce premier semestre s’annonce 
intense et diversifié.

.........................................................

FESTIVAL GUITARE VALLÉE
Soirée d’inauguration
Concert Maxence MELOT 
•  Vendredi 14 janvier
•  19h30
•  10 € - Adhérents MJC : 7 €
Maxence MELOT vainqueur du tremplin 
Guitare Vallée 2020, installe des textes 
en français sur un nid confortable, 
entre douceur et énergie. Ce musicien 
stéphanois vous propose de découvrir 
son univers entre chanson française, 
rock et folk…

En première partie, le groupe Musique 
Actuelle de la MJC proposera quelques 
reprises intergénérationnelles.
.........................................................

.........................................................

TREMPLIN GUITARE VALLÉE
Scène ouverte
•  Vendredi 21 janvier
•  19h30
•  Entrée gratuite
Comme chaque année, 4 groupes 
ligériens, sélectionnés sur écoute, 
auront l’occasion de se produire sur 
la scène de La Gare dans le cadre du 
festival Guitare Vallée. Cette scène 
ouverte est l’occasion, pour le public, 
de découvrir les futurs talents du 
département et, pour les groupes, de 
se confronter aux retours d’un jury de 
professionnels.

........................................................

LA REVUE
Première représentation
•  Mardi 26 janvier
•  19h30
•  10 € - Adhérents MJC : 7 €
Un spectacle qui propose un journal 
théâtral festif, ludique, incroyablement 
drôle qui décortique l’actualité avec 
acuité. Une création originale livrée 
par la Compagnie la Grenade.
À l’issue de la représentation, venez 
rencontrer l’équipe artistique en bord 
de scène.

........................................................

........................................................ 

LA REVUE
Deuxième représentation
•  Mardi 30 mars
•  19h30
•  10 € - Adhérents MJC : 7 €

Un nouveau spectacle toujours au plus 
proche de l’actualité.
........................................................

LES SAINTMARTISTES
Festival pluridisciplinaire
•  Samedi 10 et dimanche 11 avril
•  Entrée gratuite
C’est le grand retour de ce festival  local 
exclusivement dédié aux talents de 
la commune, toutes disciplines artis-
tiques confondues. (voir page ci-contre)

........................................................

ÉVÈNEMENTS
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FESTIVAL DES SAINTMARTISTES
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........................................................

GUITARÉON
Soirée feu de camp
•  Vendredi 4 juin
•  20h30
•  Participation au chapeau
Ne manquez sous aucun prétexte le 
fameux trio Saint-Martinaire. Il revient 
avec sa traditionnelle et très attendue 
soirée «Feu de Camp».
L’occasion d’enchanter le public avec 
les standards de la chanson française 
revisités à leur propre sauce...

........................................................

RHINO JAZZ FESTIVAL
Lehmanns Brothers
•  Vendredi 4 juin
•  20h30
•  10 €
Les Lehmanns Brothers relèvent 
le défi du mélange entre jazz, funk 
et afrobeat. Un son unique, fait 
de rythmes explosifs et de voix 
incroyables, aux influences de James 
Brown, Jamiroquaï, The Roots ou 
encore A Tribe Called Quest.

........................................................

EXPOSITION
Les châteaux de l’industrie
•  De mai à juin
•  Visites commentées sur inscription
Château d’usine, maison de plaisance, 
domaine agricole, château de ville et 
château historique. Dans la seconde 
moitié du XIXème siècle, la région de 
Saint Etienne fut un des premiers 
territoires industriels de France. 
Cette exposition met en exergue ce 
patrimoine méconnu et lui offre 
un éclairage à la fois historique et 
architectural.

Vous l’aurez constaté, un beau programme qui sera certainement amené à s’étoffer encore de quelques spectacles d’ici l’été. 
N’hésitez pas à consulter régulièrement les pages “culture” du site web de la mairie pour rester informés.
Bien sûr, toutes ces représentations se dérouleront dans le plus grand respect des règles sanitaires et les jauges de salles 
s’en trouveront par conséquent réduites. Nous ne pouvons que vous inviter à réserver vos places le plus à l’avance possible.
La commission et le comité culture sont ravis de pouvoir, enfin, vous proposer ces manifestations et espèrent vous voir 
nombreux dans nos belles salles de La Gare.

Le printemps 2021 marquera le retour tant attendu
du festival des saintmARTistes !

Préparez-vous à vivre deux jours de festivités pluri-
disciplinaires exclusivement dédiés aux talents de la 
commune. Qu’ils soient artistes peintres, plasticiens, 
chanteurs, musiciens, danseurs, magiciens, conteurs 
ou poètes, qu’ils soient amateurs, débutants ou déjà 
confirmés, quel que soit leur âge, les artistes locaux 
seront à l’honneur, le temps d’un week end, dans toutes les 
salles de La Gare.

Retenez dès à présent les dates :
Samedi 10 et dimanche 11 avril 2021.

Appel à projets !

Quelques belles représentations sont déjà pressenties. 
Mais, pour animer ce festival, la programmation de ces 
deux journées reste encore à finaliser ! Les organisateurs 
sont toujours curieux et ravis de découvrir de nouveaux 
talents locaux.
Artistes de la commune, de toutes disciplines et de tous 
niveaux, n’hésitez pas à contacter l’équipe municipale pour 
vous inscrire à ce moment toujours très convivial.
Nous comptons sur vous pour faire découvrir vos talents au 
public Saint-Martinaire.

cyril.balthazard@saintmartinlaplaine.fr - 06 83 81 83 34
ou mairie@saintmartinlaplaine.fr - 04 77 75 07 25

......................................................................................................................................................
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LES ÉCHOS
DE LA MJC
LA MJC ET LA COVID 19
Après quelques séances d’activités maintenues à la rentrée, 
les restrictions sanitaires se sont imposées et ont stoppé, 
au fil des semaines, l’ensemble des disciplines.
Certaines sont encore possibles par vidéo mais elles sont 
rares et, bien-sûr, nous avons hâte de vous retrouver dans 
nos locaux. De retrouver le lien, le sens aussi. 
Nous remercions nos adhérents de leur confiance et de leur 
fidélité en ces temps difficiles.
Notre Conseil d’Administration met tout en œuvre pour 
permettre à chaque adhérent de ne pas subir l’interruption 
des activités, comme nous l’avons fait précédemment sur la 
première période de mars à juin.

L’ACCUEIL DE LOISIRS DU MERCREDI
Il est toujours actif et nos animateurs(trices) proposent à 
vos enfants de s’épanouir dans des apprentissages ludiques 
et créatifs.

2021 SERA CRÉATIF ! 
Nous gardons le cap pour une reprise des activités en début 
d’année avec plusieurs rendez-vous salle de La Gare.
(voir détails de la programmation page 26)

LE GRAND PROJET PARTICIPATIF DE LA MJC
Il débute dès fin janvier avec la création du spectacle «La 
Revue de Saint Martin La Plaine» le 15 juin 2021, salle de La 
Gare. 
Nous proposons aux habitants de participer à notre grand 
projet participatif avec la complicité des comédiens de la 
compagnie La Grenade.
Rejoignez cette aventure dans l’un de nos trois ateliers de 
création : Enfants, Adolescents ou Adultes entièrement 
gratuits pour tous.
Il y aura 7 rencontres entre janvier et juin pour construire 
VOTRE spectacle après 20 heures d’accompagnement par 
des artistes professionnels chevronnés.

La Compagnie la Grenade vous invite à expérimenter son 
processus de création : épluchage collectif de la presse et 
décryptage des informations, discussions collectives et 
débats animés puis écriture et création de saynètes 
semi-improvisées et enfin représentation.
Une création ludique qui a pour but premier de renouer avec 
le monde qui nous entoure, avec humour et convivialité. 

Renseignements & Inscriptions : 04 77 75 47 41
mjcsaintmartin.direction@wanadoo.fr

ÉVÈNEMENTS

TOUTE L’ÉQUIPE DE LA MJC VOUS SOUHAITE UNE BELLE ANNÉE 2021
Continuez à prendre toujours soin de vous... et des autres.
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PRIX ROMANGIER
UNE GAGNANTE À L’HONNEUR

LES COUPS DE COEUR DE LA BIBLIOTHÈQUE

Lancé à Saint Martin en décembre 2019, 
le prix Romangier devait initialement se 
clôturer en juin 2020. 

C’était sans compter sur la crise sanitaire 
et les bouleversements que l’on connait.

D’abord prolongé puis reporté au mois de 
novembre, il a permis à nos adhérents de 
découvrir trois auteurs régionaux et de 
couronner le roman d’Astrid ELIARD :
«La dernière fois que j’ai vu Adèle».

La remise du prix s’est déroulée à 
Saint Martin La Plaine en petit comité, 
enregistrée par TL7 et relayée sur les 
supports du réseau ITINÉRANCES (sur 
facebook et sur le site des médiathèques).
www.facebook.com/reseauitinerances
www.mediathequespaysdugier.org

L’équipe de la médiathèque espère vous 
retrouver nombreux pour la prochaine 
édition dont les formalités ne sont pas 
connues à ce jour.

«Là où chantent les écrevisses»
de Délia OWENS

Dans les marais de Caroline du Nord, 
une jeune fille, abandonnée par sa 
famille, apprend à vivre seule dans une 
nature qu’elle apprivoise.
Ses rencontres bouleverseront sa vie. 
Elle devra se battre pour sa liberté, 
contre les préjugés.
Une pépite ! Une histoire passionnante, 
dans un style épuré et poétique.
Un roman qui nous emporte dans un 
tourbillon d’aventures et d’émotions.

«Armstrong, l’extraordinaire voyage d’une 
souris sur la lune» de Torben KUHLMANN

Comment les hommes ont-ils eu 
l’idée d’aller sur la lune ? A travers ce 
roman graphique pour tous publics, 
une petite souris dévoile les secrets 
de cette épopée fantastique.
Un texte sublime et des illustrations 
magnifiques vous accompagneront 
dans cette aventure.

......................................................................................................................................................
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D’où viennent les noms de nos rues ?
Voilà une question intéressante.

A chaque rue, place ou route, la paroisse, puis la commune, 
a donné un nom et ce nom n’est pas le fruit du hasard. Il est 
la représentation du passé de nos aïeux.

Certaines rues ont ainsi conservé des noms rappelant que 
Saint Martin la Plaine est un ancien bourg médiéval (chemin 
de la provende, de la bichette…). D’autres rappellent qu’il est 
un fief de forges comme la rue des forgerons.

Des rues rendent hommage à quelques célébrités locales, 
notamment d’anciens maires du village comme Joseph 
BETHENOD, Charles MELEY...

Lors de la séance du Conseil Municipal du 11 octobre 1991, 
est votée la dénomination des rues du village qui n’en avaient 
pas. 
Par exemple, la rue de Fontanes correspondait à la voie 
communale n°10. La rue de la Manine n’existait pas. Il fallait 
mettre l’adresse «La Manine» sur l’enveloppe. A l’époque on 
parlait de lieux-dits. Il n’y avait pas non plus de numéro de 
rue, ce qui parfois pouvait compliquer la vie du facteur. 
Pour certaines rues, il y a eu débat. A trois voix près, la rue de 
l’industrie aurait pu s’appeler rue DURAND en hommage à ce 
pionnier de l’industrie Saint-Martinaire qui avait électrifié la 
commune en 1898. 

Sous le mandat de Ghislaine BRUYAS, à l’initiative et avec la 
contribution de Louis DÉSARMAUX et Etienne TEYSSIER, 
une équipe a décidé d’entamer des recherches sur la 
signification des noms des rues, places et monuments de 
Saint Martin La Plaine. Le résultat de leurs recherches a été 
édité sous la forme d’une petite publication distribuée aux 
habitants avec la revue municipale de novembre 2000.

Lors du Conseil Municipal du jeudi 15 octobre 2020, une 
commission Histoire et Patrimoine a été créée. Elle sera 
composée d’élus et d’habitants du village afin, entre autre, 
de mettre à jour cette publication. Nous vous tiendrons 
régulièrement informés de l’avancement de ce projet.

Le saviez-vous ?
C’est en 1983 que le Conseil Municipal décide de rajouter 
dans les bulletins municipaux, une partie réservée aux 
associations du village, quelques pages sur l’aspect de 
l’histoire du village et à l’état civil de la commune : 
naissances, mariages et décès.
En 1985, le bulletin municipal change de format et passe en 
couleur avec un numéro spécial annuel.
Les comptes-rendus municipaux sont disjoints de la revue 
municipale et sont distribués trimestriellement.

HISTOIRE & PATRIMOINE

Ancienne plaque Plaque actuelle

1. En quelle année ont été posées les nouvelles plaques 
de rue avec le blason de Saint Martin La Plaine ?
a. 1950 b. 1980 c. 1992 d. 2002

2. Combien reste-t-il d’anciennes plaques de rue de 
couleur bleue sur la commune ?
a. 0 b. 3 c. 5 d. 8

QUIZZ

Réponses : 1. c.    2. b.
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HISTOIRE & PATRIMOINE

APPEL À LA POPULATION
Depuis 1980 de nombreux articles sur l’histoire de Saint Martin sont parus dans les bulletins municipaux. Beaucoup de 
sujets restent à explorer. Nous vous présenterons, dans les numéros à venir, des évènements anciens ou les modes 
de vie de nos ancêtres afin de faire découvrir aux jeunes générations la vie à Saint Martin lors des décennies voire des 
siècles passés. Pour cela nous avons besoin de votre collaboration. Nous sommes toujours en recherche de souvenirs 
oraux ou écrits, de photographies, de tout élément pouvant nous éclairer sur la vie passée dans notre village.
N’hésitez pas à vous manifester à la médiathèque pour aider la commission Histoire et Patrimoine. Merci à tous.

IMAGE D’ARCHIVES

......................................................................................................................................................

L’ALAMBIC

Cet atelier de distillation se trouvait à l’angle de la rue Marrel 
Bertholon et de la place de la Bascule (actuellement Beauty 
Art)
C’est ici que l’on apportait le raisin après les pressages pour 
distiller  le «marc » et tous les autres fruits : cerises, poires, 
prunes… pour en retirer l’alcool après fermentation.

Une association nommée «La source de vie» (tout un 
programme) gérait et entretenait l’alambic.

Pour avoir le droit de distiller, il fallait posséder un privilège.
Il donnait droit à 10 litres d’alcool pur, mais pour le sortir il 
fallait qu’il titre 50°, donc le soir à 18 h, on emportait chez 
soi 20 litres du précieux liquide. Mais il fallait avoir sur soi 
un laissez-passer car on pouvait être contrôlé par l’un des 
inspecteurs des impôts indirects. La régie des tabacs, 
qui avait les noms des détenteurs de privilège, délivrait le 
laissez-passer sur lequel figurait les nom et adresse du 
propriétaire, le temps de transport et le moyen de locomotion.

Quand l’alambic était en fonction, saucisses et saucissons 
étaitent mis à cuire dans la grappe de raisins ou sur les 
effluves de vapeur d’alcool des fruits. L’alambic était un 
lieu d’échange, de rencontre et de dégustation de cette 
spécialité. Mieux vallait réserver plusieurs jours en avance 
tant la demande était importante !

Pour la petite histoire : en 1925, la lyre instrumentale de 
Saint Martin, pour sa sortie annuelle, s’était rendue à Aix les 
Bains pour aller voir la fabrication de cet alambic.

Celui de Saint Martin s’arrêta de fonctionner vers 1998 suite 
à de grosses réparations et un manque de clients. Les 
détenteurs de privilèges allèrent distiller d’abord à Genilac 
puis à Tapigneux et maintenant à Echalas.

Aujourd’hui de moins en moins de personnes ont le droit 
de distiller, car le privilège ne se transmet aucunement aux 
descendants. On peut toujours distiller mais il faut payer 
«les droits» (taxes à l’Etat). Avec le privilège on ne paye que 
la façon à l’exploitant.

SOUVENEZ-VOUS...
c’était à Saint Martin



BRÈVES À RETENIR

UNE IDENTITÉ
QUI ÉVOLUE
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........................................................

CONSEILS MUNICIPAUX
•  Jeudi 21 janvier
•  Jeudi 25 février
•  Jeudi 25 mars
........................................................

BRÛLAGE DES VÉGÉTAUX
Il est formellement interdit de brûler 
les déchets verts. Tout contrevenant 
s’expose à une amende. (Circulaire 
ministérielle du 18 novembre 2011)
........................................................

RELAIS PETITE ENFANCE
Permanence tous les jeudis en mairie 
de 13h30 à 16h30.
Tél. : 04 77 52 22 38
Mob. : 06 81 12 38 20
Selon les mesures sanitaires en vigueur, 
les temps collectifs des assistantes 
maternelles pourront reprendre à 
partir de 9h30 dans la salle Pilat de La 
Gare les mardis 5 et 19 janvier, 19 et 23 
février et 2, 16 et 23 mars.

........................................................

PERMANENCE DE
L’ASSISTANTE SOCIALE
Mme DRID assure une permanence en 
mairie, salle de la terrasse tous les 1er, 
2ème et 4ème jeudi du mois de 14h à 15h.
Pour la contacter :
04 77 83 01 30 ou salima.drid@loire.fr
........................................................

VACANCES SCOLAIRES
Vacances d’hiver :
Fin des cours : samedi 6 février
Reprise : lundi 22 février
........................................................

AGENDA
Manisfestations des associations
En raison des conditions sanitaires, 
trop de manifestations ont dû ou 
risquent d’être annulées.
Pour tout complément d’information, 
merci de bien vouloir vous rapprocher 
de vos associations.

........................................................

SACS JAUNES
Le ramassage des sacs et bacs jaunes 
est effectué chaque mercredi des 
semaines impaires :
•  Les 6 et 20 janvier
•  Les 3 et 17 février
•  Les 3 et 17 mars
........................................................

DÉCHÈTERIE DE TARTARAS
HORAIRES D’OUVERTURE
Ouverte 7 jours sur 7
Du 1er avril au 31 octobre :
Lundi : 14h-19h
Mardi au vendredi :10h-12h et 14h-19h
Samedi : 9h30-12h et 14h-19h
Dimanche : 9h30-12h
Du 1er novembre au 31 mars :
Lundi : 14h-18h
Mardi au vendredi :10h-12h et 14h-18h
Samedi : 9h30-12h et 14h-18h
Dimanche : 9h30-12h
Fermée les jours fériés.

Au cours des années le logo de notre 
commune a changé plusieurs fois  
d’apparence. Découvrez les évolutions 
de l’identité visuelle de Saint Martin de 
1999 à aujourd’hui.

ET AUSSI...

......................................................................................................................................................

De 1999 à 2001

De 2001 à 2004 De 2009 à 2020

A partir de 2021...De 2005 à 2008
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Je tenais à profiter de ce premier numéro du tout nouveau SAINT MART’mag pour adresser quelques remerciements.

•  MERCI à toute l’équipe communication de l’ancienne municipalité : Christian, Isabelle, Guy, Claude et... Rachida pour cette 
longue et fructueuse collaboration. 26 numéros du Bulletin Municipal depuis juillet 2014. Que de bons souvenirs !

•  MERCI à la nouvelle municipalité, Martial, Sébastien et toute la commission communication, de m’avoir fait confiance et 
d’avoir renouvelé la convention entre la mairie et Bayacom. Une nouvelle aventure commence avec SAINT MART’mag.

•  Et un grand MERCI à tous les annonceurs, anciens, nouveaux, fidèles ou ponctuels, pour leur soutien chaque trimestre. 
C’est UNIQUEMENT grâce à vous et à vos publications d’encarts publicitaires que ce bulletin perdure. Rendez-leur visite pour 
soutenir le commerce local, ils le méritent.

Pierre-Marie DORMÉNIL - Agence BAYACOM
Saint Martin La Plaine - 06 12 49 09 14
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NAISSANCES
........................................................

•  Jeudi 10 septembre 2020
COURBON Candice, Joëlle, Dominique

•  Mercredi 16 septembre 2020
MAISONNETTE Léa, Axelle

•  Vendredi 18 septembre 2020
SILVA MONTEIRO Afonso

•  Lundi 21 septembre 2020
DI MONTE Alessio

•  Mercredi 23 septembre 2020
YANG Alana

•  Mardi 29 septembre 2020
SCAFI Loélia, Anna, Frédérique

•  Samedi 18 juillet 2020
REY SCAFI Marllye, Colette, Chantal

•  Lundi 2 novembre 2020
PAGLIARIN Axel, Jimmy

•  Mercredi 18 novembre 2020
FELGUEIRAS Alexandre

DÉCÈS
........................................................

•  Vendredi 4 septembre 2020
WINOCQ Luc, Marie, Albert, Julien
68 ans

•  Dimanche 20 septembre 2020
GOUTAGNIEUX Pierre, Jean, Marc
73 ans

•  Jeudi 24 septembre 2020
DESARMAUX Jeannine, Louise
née RAPHARD
86 ans

•  Dimanche 25 octobre 2020
PENAS Thérèse née MARTOGLIO
96 ans

•  Dimanche 25 octobre 2020
SAHUC Michelle, Rose née BOSGIRAUD
80 ans

•  Mercredi 28 octobre 2020
BONFILS Andrée, Marinette, Jeannine
91 ans

•  Samedi 31 octobre 2020
BRESSAN Jean-François
66 ans

•  Dimanche 1er novembre 2020
CORNILLON Gisèle, Francine
née MONTAGNY
79 ans

•  Mardi 17 novembre 2020
VILLE André
85 ans

•  Mercredi 18 novembre 2020
BOURRIN Albert
82 ans

•  Mercredi 18 novembre 2020
FRANÇOIS Marcel
89 ans

MARIAGES
........................................................

•  Samedi 12 septembre 2020
DUSSURGEY Claudine, Cathy, Marie
&
PAÏVA Marc

•  Samedi 12 septembre 2020
MURE Margaux
&
GIBERT Christopher

•  Samedi 12 septembre 2020
COULAUD Annick, Jeanne, Françoise
&
POLLARI Joseph

•  Samedi 10 octobre 2020
GEVERS Sandra, Claire, Louise
&
LAVAL Ludovic, Claude, Marie

ET AUSSI...
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